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Travail force et mesures tendant a l'abolir 
(E/1884, E/1885, E/L.I04 et E/L.l65) 
[suite] 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

1. Le baron VAN DER STRATEN-WAILLET 
(Belgique) declare que le de bat sur la question du tra­
vail force est extremement penible en raison du carac­
tere douloureux <b sujet lui-meme et aussi a cause de . 
!'attitude adoptee par l'Union des Republiques socia­
listes sovietiques et les autres pays com:tnunistes. II 
s'agit de l'un des debats les plus importants qui se 
soient deroules au Conseil, car il n'affecte pas seulemeni: 
les grandes Puissances, mais toute l'espece humaine. Le 
Conseil n'a pas a s'engager dans une discusoion thea­
rique des merites respectifs de deux s::stemes politiques 
et economiques : le probleme reel, qui depasse tous les 
differends politiques, consiste a proteger chaque· hotnme, 
chaque femme et chaque enfant du fleau du travail 
for~e, qui caracterise certaines fQrmes de la civilisation 
pretendue moderne et·qui menace de s'etendre ati reste 
du mond~ si 1' on ne prend pas les precautions indis­
pensables. 

2. Le systeme du travail force ne peut se defendre. 
De meme, i1 n' est plus possible de pretendre ignorer 
qu'il existe, meme si, pout des raisons d~ prudence ou 
par desir d'aboutir a un semblant d'accord, le Conseil 

hesite a prendre de nouvelles mesures. Le Conseil ne 
peut passer la question sous silence sans compromettre 
d'une maniere irreparable la reputation de rorganisa­
tion des Nations Unies. C'est pourquoi la Belgique. est 
fermement convaincue qu'il faut constituer un comite 
d'enquete charge d'etudier le probleme du travail force 
et de fa5re rapport au Conseil. 

3. Le Conseil est saisi de deux pro jets de resolution; 
le projet presente par l'URSS (E/L.165) et le projet 
soumis conjointement par le Royaume-Uni et len 
Etats-Unis d'Amerique (E/L.104). 

4. En substance, !a proposition de l'URSS est iden­
tique a la proposition que .le Conseil a rejetee a une 
large majorite le 5 aout 1949 1• La delegation beige 
declare ne pouvoir appuyer cette proposition, d'abord 
parce que les raisons qui ont abouti a son rejet sont 
encore valables et que, depuis lors, de nouveaux docu­
ments ont ete etablis qui confirment le bien-fonde d.e la 
d~cision du Conseil. En deuxieme lieu, alors qu'il ne 
fait PflS de doute qu'une etude des ·conditions sociales 
en URSS et dans le reste du monde serait interessante, 
ii est bien difficile de prendre au serieux cette propo­
sition, a mains que l'URSS ne soit disposee a accepter 
qu'une enquete soit menee sur son propre territoire. Si 
tel n'est pas le cas, toute commission qui serait creee si 
impGJ.rtiale qu' elle soit, sera inevitablement amene~ a 
conclure que !'Union sovietique ne veut pas se defendre 
contre les accusations dont elle est !'objet. En troi­
sU~me lieu, la proposition sovietique ne traite pas du 
point de l'ordre du jour a l'examen. Memc dans le cas 
oit !a commission dont l'URSS proJ... :'~-,~ ·. h1. creation 
sera1t capable de confirmer l'exi~tence en Union sovie 
tique. d'un grand nombre. d'avan~ages sociaux pour les · 
travallleurs - et elle sera1t certamement en mesure de 
le faire -.on peut mettre en doute la valeur de ces 
avantaP".:es si en meme temps une personne quelconque 

. l.Voir les .Proces-v!rbau:r ?lficie~s du Conseil lconomique '' 
scctal1 N eumeme ses~on~ 324eme seance. · · 
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parmi hi . population interessee peut etre arretee ou 
deportee· en vertu d'un simple decret administratif, 
sans avoir la possibilite de se defendre. 

5. · L'un ·des prlncipaux a vantages du pro jet de. reso­
lution soumis conjointeme:nt par le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis d'Amerique est qu'il definit le mandat du 
comite en appelant tout particulierement son attention 
sur la forme precise de travail force qui existe dans les 
camps de concentration. II est essentiel de ne pas ton­
ferer au comite qu~ .1' on propose de creer des fonctions 
qui sont deja devalues a d'autres organes des Nations 
u nies ou a des institutions specialisees. 

6. Cependant, le representant de la Federation syndi­
cale mondiale a adopte ·une attitude contraire ~~t a traite 
a la 470eme seance ·de questions qui relevent de la com­
petence du Conseil de. tutelle ou d'autres organes des 
Nations Unies et de l'OIT. Ses allusions ala forme de 
travail force qui existe au Congo beige appellent cer­
tain3 commentaires. La Belgique a ratifie la convention 
internationale sur le travail force, avec les reserves pre­
vues a !'article 35 de Ia Constitution de l'OIT. Elle 
s' est ainsi engagee a supprimer le travail force dans le 
plus bref delai possible et, entre temps, a ne l'autoriser 
que dans les circonstances et avec les garanties prevues 
par la convention. La Belgique a loyalement rempli 
les engagements qu' elle a pris et a fait rapport chaque 
annee sur leur execution. L'OIT. n'a jamais eu de 
motif de critique a ce sujet. 

7. La Belgique est responsable de populations primi­
tivt;s qui n'ont pas le gout du travail agricole. · II n'.est 
done pas SUrprenant que le rapport presente a la trente­
troisieme session de la Conference intemationale du 
Travail au sujet de !'application· de la convention men­
tionne le travail obligatoire comme un moyen <!e donner 
une formation agricole et d'assurer !'execution de tra­
vaux uryents dans !'interet de la communaute. La duree 
du trav,lil obligatoire ne peut depasser soixante jours, 
et Ia vente des recoltes obtenues ne peut etre soumise 
a aucune :restriction. De meme, dans un vaste territoire 
oil les pluies peuvent devenir torrentielles pendant cer-. 
taines periodes de l'annee, il est essentiel, dans !'interet 
de Ia popuiation elle-meme, d'employer de la main­
d'ceuvre indigene pour etablir l~s communications. Des 
dispositions tendant a empecher 1' emploi illegitime de 
la main-d' ceuvn~ indigene sont en vigueur dans le pays. 

8. II est evi~~nt que les pratiques auxquelles a fait 
allusion le representant de la FSM appartiennent a une 
categorie bien differente de celle dont relevent les reve­
lations accablantes qui ont ~te faites au Conseil au sujet 
d~s camps de concentration -dans certains pays d'Eu­
rope. Ce sont ces revelations qui devraient faire: l'objet 
de toute !'attention du Comite special que ron propose. 
de ·creer. · 

9. II serait evidemment souhaitable que le Comite 
special soit en oesure de faire des enquetes sur place, 
mais, du fait de !'attitude de l'URSS et des democra­
ties populaires, i1 est vraisemb1ab1e qu~on ne pot1rra pas 
utiliser ce moyen d'information. Cependant, le· comite. 
disposera d'autres source;, d'informatior .. , comme par 
exemple la legislation et les doctrines po1itiques des 
pays interesses, qui pourront etre comple~ees par ]es 

----------------------------
depositions ; i1 appartiendra au comite de decider dans 
queUe mesure ces depositions pour .. ont etre rendues 
publiques. 

10. Le droit a la defense doit egalement etre garanti. 
Le comite ne devra pas etr:e gene dans son travail par le 
manque de temps ou de fonds, et i1 faudra augmenter 
l'etat estimatif presente par le Secretariat de maniere a 
pouvoir pro ceder a 1' enquete etendue qui sera neces­
saire. La delegation beige appuiera done toute propo­
sition dans ce sens. 

11. M. REYES (Philippines) declare que le Conseil 
ne traite pas de cas ·de travail force isoles, mais du 
travail force comme element du . regime politique de 
certains Etats. Le representant du Royaume-Uni a 
estime, par ekemple, que le nombre des victimes du 
travail force en URSS seulement s'eleve a plus de 
10 millions. La delegation des Philippines estime que 
tous les etres humains ont . certains droits et libertes 
inher.ents dont ~ls: n~ . peuvent etre prives, mepte par 
l'Etat le plus puissant. Elle ne peut done rester indiffe­
·rente a !'accusation portee, a savoir que des millions 
d'etres humains vivent dans des conditions equivalant 
a l'esclavage. Anterieurement, lorsqu'il s'es4_: agi des 
droits de l'homme en Bulgarie, Roumanie et Hongrie, 
elle. s'est jointe a d'autres delegations pour exprimer 
son inquietude et rechercher un remede. 

12. A son sens, le moins que le Conseil puisse faire 
est d'instituer une enquete approfondie, laquelle cepen­
dant.sera malheureusement entravee d'emblee par !'atti­
tude de l'URSS. Il est pourtant indispensable d'entre­
prendre une action, et c' est uourquoi la delegation des 
Philippines appuie le projet lie resolution presente par 
les Etats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni. Elle 
espere que ce projet de resolution constituera le debut 
d'une action continue en vue d'extirper le travail force. 

13. On a pretendu que le travail force existe dans de 
nombreuses parties du monde. La delegation des Phi­
lippines est opposee au travail force partout oil i1 existe, 
mais, meme si 1' on pre!Bit pour argent comptant les 
accusations touchant certains pays comme les Etats­
Unis et la France, elle sait- et son inquietude en est 
diminuee de ce fait- que ces pays ne s'opposent pas a 
une investigation faite par les Nations Unies .. Dans les 
pays qui se sont isoles deliberement du monde exterieur, 
une telle investigation est impossible. C'est la une des 
caracteristiques les plus graves de la situation. 

14. Le travail force constitue une menace ala paix et 
un defi a la Charte des Nations U nies et a la Declara­
tion universelle des droits de l'homme. Tant qu'il exis­
tera, 1' ceuvre de !'Organisation des Nations U nies sera 
sapee et e:ntravee. Rienne peut justifier.l'existence cfun 
anachronisme aussi deplorable dans le. monde moderne. 

15. lVI. NOSEK (Tchecoslovaquie) declare qu~r 
!'inscription de la question du travail force a l'ordre :lu 
jour de la·huitieme session du Conseil, a !'instigation de 
l'AFL (American .Federation of Labor), a donne aux 
delegations des Etats-Unis d'Amerique et du Royapme­
U ni 1' occasion de· declencher une campagne calomnieuse 
contre l'URSS, 1~ Tchecoslovaquie et les autres demo­
craties populaires. II est significatif que !'interet tau­
chant dont les delegations capitalistes font preuve en ce 
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qui concerne le bien-etre ~es classes ouvrieres de 
l'VRSS et des democraties populaires se soit rnanifeste 
settlement apres que le peuple tchecoslovaque eut defi­
nitivement rejete le systeme economique et social capi­
taliste. 

16. La situ:r.tion des classes ouvrieres en Tcilecoslo­
vaquie a change d'une maniere surprenante deptiis cette 
epoque. Au temps oil la majorite des entreprises indus­
trielles tchecoslovaques appartenaient aux capitalistes 
etrangers, les milieux dirigeants de Londres ou de 
Washington ne se preoccupaient nullement de savoir si 
le travail en Tchecoslovaquie etait libre ou force. L'in­
teret dont les delegations capitalistes ont fait preuve 
recemment ·s' explique tres simplemei1!. Depuis 1945, 
les capitalistes occidentaux se sont effor.::es de prouver 
que, s~ns systeme capitaliste, l'industrie et !'agriculture 
tchecoslovaques subiraient un declin inevitable, tant au 
point ·de vue de la quantite qu'au point de vue de la 
qualite. Lorsqu'ils ont constate que leurs predictions 
ne se realisaient pas,· ils ont eu recours au mensonge et 
aux accusations relatives .au travail force. 

17. La campagne calomnieuse declenchee par 1' AFL a 
·pour objet de discrediter l'URSS et ·les democraties 
populaires et de permettre ainsi aux pays imperialistes 
de mobiliser les ressources mondiales de matieres pre­
mieres et de rnain-d'reuvre en vue d'une nouvelle 
gucrre, de decourager la sympathie croissante que 1es 
classes ouvrieres du monde entier eprouvent a 1' egard 
de l'URSS, et de cacher !'existence du travail force 
dans les pays capitalistes, en particulier dans les colo-

" nies et dans les territoires dependants. 

18. L'AFL, qui a echoue a maintes reprises dans son 
effort en vue de passer pour le champion des droits des 
travailleurs, a fidelement execute les instructions du 
Departement d'Etat des Etats-Unis d'Arm!rique, er.l­
courageant ainsi les plans bellicistes des imperialistes, 
conirairement aux interets des classes ouvrieres des 
Etats-Unis d'Amerique et du reste du monde. C'est 
pour cette raison que la ·Federation americaine du 
travail a cree 1a pretendue Confederation internationale 
des syndicats libres. L' AFL, comme la CISL, n'a pas 
en vue la protection des travailleurs, qui fournirait la 
vraie solution du probleme du travail force, mais la pre-
paration a une nouvelle guerre imperialiste. . 

19. La campagne de l'AFL a egalement pour objet 
de dissimuler que le travail force a existe et continue . 
a exister sous le regime economique cap~taliste. Faute 
de · posseder les moyens de production, le travailleur, 
dans les pays capitalistes, est oblige de vendre son tra­
vail conformement a la 'loi de ·r offre et de Ia demand e. 
Le fait que 'Ie regime ecormmique capitaliste se fonde 
entierement sur le trav~dl force de travailleurs en appa­
rence libres est particulierement evident maintenant que 
c.e regime est entre dans son declin, marque par les 
~erres imperialistes, les revolutions sociales et .un 
chomage periodique continu. Comrne autre exemple du 
travail force en regime capitaliste, on pet:t citer les 
mesnres discriminatoires a l' egard des immigrants et -· 
des personnes deplacees. . 

20. A vee le · declin du capitalisme, le mouvement des 
classes ouvrieres ·a gagne en puissance, et le capitalisme 

s~est vu contraint d'abolir Ies droits des travailleurs et 
les droits syndicaux. Le fascisme, qui represente cette 
politique sous sa forme la plus vile, -a fait disparaitre 
jusqu'a !'illusion des di'<1.1ts de l'homme. L~esclavage 
pratique dans les camps ~de concentration nazis est du 
non seuletnent aux chefs nazis, rnais aux monoooles 
allemands comme l'IG, Farben, l'AEG, etc., auxquels 
ce systc~me· a per~is de realiser d'enormes benefices. 

21. M. Nosek tient a citer quelques nouve~ux exem­
ples .de travail force dans les pays· capitalistes. 
22. Aux Etats-U nis d' Amerique, de nombreux diri­
geants syndicaux, des ministres -du- culte, des artistes 
et -des personnes . .exer~ant des professions liberates que 
le .Committee on Un-American Activities (Commission 
des agissements a..11tiamericains, a inscrits sur une ·Hste 
noire parce qu'ils ont des opinions politiques en desac­
cord avec celles du gouvernement, ont perdu leur 
emploi. ·De meme, le Federal Loyalty Order du pre­
sident Truman prevoit que tous les fonctionnaires du 
gouvernement federal seront souniis a une enquete et 
que ceux d'entre eux qui seront juges comme uman-

~- quant- de civisme" seront revoques. Dans sa declara­
tion, le representant des Etats.:Unis·a cite'les lois tche­
coslovaques coinme un exemple de ·persecution poli- · 
tique en Tchecoslovaquie. ·Or, ces 'lois sont tres pre­
cises, et i1 existe un contraste · frappant entre leurs dis­
positions et les accusations vagues formulees par le 
Committee on Un-American Activities. ·· 
23. M. Nosek passe ensuite a la question des methodes 
de travail en URSS et dans les democraties populaires. 
Les travailleurs de ces pays, apres avoir secoue-le joug 
de l'exploitation capitaliste, ont acquis une liberte nou­
velle et sont en mesure de contribuer a elever le riveau 
de vie de 1' ensemble de la riation, au lieu de travailler 
au profit de quelques individus. En meme temps, le 
nouveau regime offre, en ce qui concerne le developpe­
ment social et culture! des · travailleurs, des possibilites 
qui n'ont jamais existe sous le reg,ime capitaliste. 
24. M. Nosek cite a cet egard une declaration du pre­
sident Gottwald inontrant !'augmentation de la produc­
tion industrielle en Tchecoslovaquie depuis le renver• 
sement du regime capitaliste. Sous ce regime, I~ poli­
tique suivie dans le pays etait determinee en partie par 
les bailleurs de fonds etrangers et par les trusts natig:- -
naux ; l'independance du pays etait par consequent 
limitee. II n'en est plus ainsi. La Tchecoslovaquie n'a 
pas re<;u de prets de l'etranger depuis 1948 et elle n'a 
pas l"intention d'en accepter a l'avenir. Ses capitaux 
d'investissement proviennent principaletnent des exce­
dents de recettes de son budget national. De • plus, la 
monnaie tchecoslovaque a ete stabilisee et, en 1950, la . 
balance des paiements etait favorable. ~11 ~onsequence, 
la Tchecoslovaquie sera en mesure de realiser son plan 
quinquennal avatlt la dCl;te prevue. 

25. M. Nosek protee:'<e viyement contre les allegations 
c-alorrinieuses concernant l'existence .du travail force 
dans sen pays, et il se declare oppose.au_ projet de reso­
lution des Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui repose 
sur ces allegations .. En revanche, il appuie sans reserve 
Ie projet de resolution de rURSS', qui pe1-mettrait une 
etude complete, objective et efficace des conditions de 
travail d~n~ les pays capita,list~s aussi bien que dans le$ 
pays soc1ahstes. 
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26. M. WAGNER DE REYNA (Perou) fait obser­
ver que les deux projets de resolution dont le Conseil 
est saisi djfferent et par Ia. definition qu'ils donnent du 
travail force et par les methodes qu'ils proposent pour 
le supprimer. -

27.- Le projet propose par les Etats-Unis et I; 
Royaume-Uni (E/L.104) considere comme travatl 
force tout tra.vail execute par une personne contre son 
gre sous la menace de sanction~ ~t tout :~gime de travail 
constituant un moyen de coerc1tton pohtique, ou encore 
de travail execute a une echelle qui en fasse un element 
impoi'tc,;1.t de l'economie d'un pays donne. En revanche, 
le projel de l'URSS (E/L.165) considere le travail 
force cona.nt. im mal inherent a l'economie capitaliste et 
aux reiat!ons qui, dans cette economie, s~ etablissent 
d'elles-memes entre le travailleur et I'employeur. 

·28. Le representant de l'URSS place dans la cate­
gorie du travail force ce qui en Amerique latine est en 
realite une survivance d'une ancienne coutume compor­
tant le paiement en services .plutot qu'en especes. Pour 
bien comprendre les conditions qui e..""Cistent dans ces 
pays insuffisamment developpes, il faut les placer dans 
leur cadre historique et non pas leur appliquer des 
normes qui ne sont valables que pour les pays indus­
tria1ises. 

29. En ce qui concerne la methode de travail, la pro­
position du Royaume-Uni et des Etats-Unis serait plus 
:facile a mettre en ceuvre et pitts efficace que celle de 
I~URSS. Le projet soumis par ce dernier pays prejuge 
les condusions du comite envisage en declarant par 
avance que les accusations formulees contre certains 
pays sont fausses et calomnieuses. L'orateur prefere 
done le projet de resolution du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis. 

30. II faut combattre le travail forte en se pla<;ant au 
point de. vue moral et social aussi bien qu'au point de 
vue des droits de l'homme. Tout d'abord, le travail force 
est contraire a l'idee chretienne de I'homme. La neces­
site du travail a ete reconnue a toutes les er Jques, 
depuis la Bible jusqu'a Karl Marx. Le travail est pour 
l'homme le moyen de gagner sa vie, d'expri~er sa per­
sonnatite et de justifier son existence. ·cela ne veut 
cependant pas dire que l'homme ne doit pas avoir le 
droit de choisir librement son travail et I'endroit oit il 
l'exerce,.ainsi que le droit au rcpos. Toute tentative en 
we de contraindre une personne a effeett1er un travail 
contre son gre ou de la piiver de son rf pos constitue 
une violation des droits inherents a la personne 
humaine. 

3 L En consequence, Ie travail force, sauf en tant que 
sanction imposee en application de la Ioi, est illegal et 
constitue une violation des droits de l'homme. Le travail 
n' est pas une marchandise. II ne doit pas etre S(IUmis a 
la loi de l'offre et de la demande, comme le prnuve la 
fixation ch saiaires -minimums. Il est assez etrange que 
l'ideologie marxiste,. qui souligne l'importance du tra­
vail, le degrade en le considerant comme une f~rce 
materielle qui appartient a l'Etat comme tous les autres 
moyens de production. 

32. D'u point de vue social, le travail force est un mal 
a cause Jes privations, des souffrances et d~ .1' exploita-

tion qu'il implique. II faut egalement le combattre en 
tant que moyen de coercition politique. 

33.. M. Vi agner de Reyna espere que Ie Conseil adop­
tera le projet de resolution commun et que le Comite 
special que 1' on envisage de creer entreprendra, sur 
place, une enquete approfondie du probleme. 

34. M. LOYO (Mexique) fait observer que, si 
quelques progres ont ete realises dans le domaine ?Odal 
-!'adoption de la Declaration universelle des dr01ts de 
l'homme en est la preuve - en generalle pro~res ~oci~ 
de l'humanite est tres en retard sur le progres sclenti­
fique. 

35. Le projet de resolution presente conjointement par 
Ies Etats-l! nis et le Royaume-U ni represente un effort 
sincere et positif, destine a rapprocher d'un pas l'ideal 
du progres social. II est done en parfaite harmonie avec 
l'esprit de la Charte. Ce projet prevoit une etude effi­
cace et objective de la question, oit qu'elle se presente, 
par un groupe de personnes possedant de hautes qua­
lites morales et intellectuelles. La delegation mexicaine 
appuie surtout la disposition d'ap:res laquelle l'enquete 
ne doit pas se limiter a un pays ou a un groupe de pays. 
Elle appuie egalement la proposition constructive pre­
sentee a ce sujet par le representant du ~anada. 

36. M. Loyo constate que le representant de la FSM, 
dans la declaration qu'il a faite a la 470eme seance:, n'a 
pas mentionne le Mexique parmi les pays oit le travail 
force est cense exister. II est de fait que le Ivfexique est 
un pays libre, oit le recours au travail fore~ est P.uni 
par Ia loi. Cependant, il n' est pas . du tout tmpossible 
que, dans un pays de I'etendue du Mexique, i1 existe des 
cas de travail force dont le gouvernement n'ait ·pas con­
naissance. Si le rep1"esentant de la FSM avait signale a 
son attention des cas de ce genre, le Gouvernement du 
Mexique en aur~it ete reconnaissant et aurait accepte 
sans hesitation qu'une enquete soit effectuee, surtout 
par un organe aussi objectif et aussi serieux que celui 
dont les auteurs du projet de resolution commun pro­
posent la creation. M. Loyo rappelle qu'en 1932, un cas 
de travail force a ete decouvert a la frontiere du Mexi­
que et du Guatemala et que le gouvemement y a apporte 
une solution rapide. 

37. La situation · est entierement differente la oit le 
travail force no•_,;, seulement est tolere par les autorites, 
mais encore represente un element du systeme econo­
mique. M. Loyo espere que le comite envisage ne trou­
vera aucun indice de travail force, 'mais, aussi longtemps 
que des doutes subsisteront, i1 incombe a !'Organisa­
tion des Nations Unies d'ouvrir une enquete ace sujet. 
Le Mexique et- M. Loyo en est convainc~- tous !es 
autres pays de !'Amerique latine se preoccupent de frure 
disparaitre partout 1es derniers vestiges du travail force. 

38., C'est dans cet esprit que M. Loyo appuiera le 
projet de resolution comn:mn, texte ~onstrncHf et ratio~­
nel, dont l'adoption augmentera le prestige de rorgam-
sation des Nations U nies. · 

39. M. ·BROHI (Pakistan) partage absolument la 
maniere de voir du representant de Ia Belgique, qui~ 
declare que la discussion sur la question du · trav~tl 
force presentait bien des aspects douloureux. Toutefots, 
il pense que ces aspects sont compenses par d'"l:l.uttcs. 
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40. En premier lieu, il est tres encourageant de cons­
tater que les membres du Conseil sont unanitnes a 
reconnaitre que le travail force est un mal qt\'il faut 
extirper. Cest la reellement un g·rand progres dans 
I'histoire de l'humanite. A coup sur, si Aristote avait 
assiste au debat, i1 aurait defendu tres fermement !'insti­
tution de l'esciavage et aurait ete tout a fait incapable. 
de cpncevoir un systeme social dont l'esclavage aurait 
ete exclu. 
41. II aurait ete parfaitement possible de defendre le 
maintien du travail Jorce en alleguant que des Jlommes 
qui ont pris l'l1abitude de la servitude ne sont souvent 
guere seduits par la liberte. C'est ailtsi que M. Brohi a 
connu un homme qui avait a dessein commis des delits 
afin d1etre emprisonne, parce qu'il s'etait accoutume a. 
la vie en prison. En outre, chez certaines races d' Afri­
que, c'est encore la coutume pour les maris de battre 
leurs ·femmes lorsqu'ils reviennent d'un long voyage. Si 
les femmes n' etaient pas battues, elles seraient extre­
mement malheureuses et s'inquieteraient de cette ano­
malie. Dans des cas de ce genre, on aurait pu pretendre 
que le Conseil ne pouvait rien faire, puisqu'il ne peut 
pas imposer la liberte a des populations qui n' en veulent 
pas. II est done tres heureux qu'on n'ait pas invoque 
d'arguments de cet ordre. 
42. En deuxieme lieu, la discussion a permis de cons­
tatet: que !'influence de !'opinion publique mondiale 
avait considerablement augmente. C'est en effet parce 
qu'il est impossible de-ne pas tenir compte de !'opinion 
publique mondiale qu'aucune voix ne s'est elevee pour 
prendre la defense du travail for~e et qu'aucun repre­
sentant ne s'est servi de !'argument habitue! suivant 
lequel toute enquete concernant ce mal constituerait une 
immixtion dans Ies affaires interieures des Etats et, par 
consequent, une violation des dispositions du paragra ..... 
phe 7 de 1' Article 2 de la Charte. 

43. Cependant, malgre ces constatations favorables, la 
discussion n'a pas ete feconde. En realite, le Conseil n'a 
nullen:ent discute la question du travail force. Les " 
debats ont simplement consiste en une lutte entre le 
capitalisme et le communisme. Certains membres du 
Conseil n'appartiennent ni a l'un ni a !'autre de ces 
groupes. Ils admettent volontiers que chaque pays choi­
sisse librement son propre reginie, ma:is, quant a eux, 
ils ne desirent adherer a aucune des. deu:x theories. 
Avant que le Conseil puisse faire quci qt'e ce soit pour 
faire disparaitre le travail force, ses memhres doivent 
s'entendre sur la nature du mal et, comme l'a fait obser­
ver le representant du Perou, aucun accord n' est encore 
intervenu a ce sujet. Le representant du Perou s'est 
efforce de donner une definition commune en se fondant 
sur la conception chretienne, mais rien ne garantit 
qu'une telle definition soit acceptee par exemple par un 
athee. 

44. Enfin, il est clair aussi qu'aucune resolution creant 
un comite d'enquete ne. sera d'une utilite qpelconque si 
les membres du Consei1 ne .peuvent se mettre d'accord 
sur la composition de ce comite. Si le Conseil ne peut 
s'entendre sur quelque cinq personnes dans l'impartia,.. 
lite desquelles on puisse avoir confi:'lnce, toute la discus­
sion sera parfaitement inutile et, dans les circonstances 
actuelles, i1 semble peu probable gue;.l'unanimite .. puisse 
se faire sur les noms qui seraienf presentes. 

45. En consequence, M. Brohi in~iste pour que les 
representants portent toute leur attention sur les deux 
points fondamentaux qu'il a soulignes et s'efforcent 
d'arriver a un accord sur une definition fondat'lentale. 
du travail force et sur un nombre suffisant de personna-
li , . . 1 ' +. -4. • ..!' .J..., ...iJ. tes !mpartla_es aptes a .. a1re pa~. ue u un con:uce u en-
quete. Si la chose n'est pas possible, il vaudrait mieux 
clare immediatement la discussion, car uu debat sterile 
ne saurait rien apporter au Conseil. ' · 
46. M. WAGNER DE REYNA (Perou), repondant 
au represen~ant du Pakistan, ditque ce demier a·donne 
une definition du travail force qui sera acceptee par 
bien des personnes qui professent une religion chre­
tienne et par de nombreux Etats ·chretiens. Toutefois, 
le representant du Mexique a aborde la question sous 
un angle absolument different et i1 est arrive a la merpe 
conclusion. II est done evident qu'il n'est pas indispen:.. 
sable que le point de depart soit Ie meme pour que l'on 
arrive a une meme definition: 
47. Le PRESIDENT dit que la discussion sur le 
travail force se poursuivra a la prochaine seance. . 

Calen4rier des conferences pour 1951 (fin): 
l'apport du Comite interimaire du calendrier 
des reuni()D8 (E/189.9./ Add.6 et E/1950) 

(Point 31 de l'ordre du jour] 
48. Le PRESIDENT attire I' attention. dtt Consei1 sur 
Ie rapport du Comite interimaire du calendrier des reu­
nions (E/1950), dans Iequel fignrent des recomman­
dations sur Ia date et le lieu des sessions de 1951 de la 
Sons-Commission d~ la Iutte contre les me.sures discri­
minatoires et de la protection des minorites1 de la Com­
mission economique pour I' Amerique latine, de la Com­
mission de la condition de Ia femme et de Ia Sous-
Commission des· s~mdages statistiques. , 
49. M. LOYO (Mexique) appuie la proposition 
tendant a reporter du 21 mai au 28 mai 1951 la date de 
reunion de la Commission economique pour 1' Amerique 
iatine. Ce renvoi permettra au Gouvernement :mexicain 
de disposer de plus de temps pour preparer la.. reunion. 
50. M. Loyo souscrit egalement a la recommandatio~ 
tendant a ce que la Sons-Commission des sondages 
statistiques se reuJ1isse a la N OUV'elle:-Delhi en decem­
bre 1951. Les travaux de cette sons-commission reve­
tent une. tres grande impo$nce, notamment pour les 
pays insuffisarnment developpes, dans 1esquels il est 
encore tres difficile de recueillir des statistiques com­
pletes. Etant donne que l'Institut international de statis­
tique doit se tei.mir dans l'Inde en decembre 1951, il 
serait logique que la soun-commission s'y · reunisse elle 
aussi, · afin que Ies experts· pui,ssent assister, facilement 
et avec le minimum de frais de ttansport, at1X deux 
reunions. 

51. M. TCHERNYCHEV (Union des Republiqu~ 
socialistes sovietiques) rappelle qu'a la derniere session 
du Conseil sa delegation a exprime !'avis que la Sons­
Commission de la lutte contre: les mesures discrimina­
toires et de Ia protection des minorites devrait se reunit 
a Geneve en 1951 2• Elle a expose alors ses motifs, mais 
sa proposition n'a paS ete ado~tee. . . . . . 

. 2._Y~ir le~ Proces-'f'er.b~~ offi:.Fiets du Conseil lcononsique, :II 
1octal1 Ona1eme se.rstOn, 4.16eme s&nce. 
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52. Sans presenter d'amendement formel a la recom­
mandation du comite tendant a ce que la sons-commis­
sion se reunisse au siege de !~Organisation, M. Tcher­
nychev. demande que cette partie de la recommandation 
soit mise aux voix separement; i1 .ann once qu'il s'abs­
tiendra dans le vote. 

53. 'Le PRESIDENT met aux voix la recommanda­
tion . tendant a ce que la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des. minorites se reunisse au siege de I' Organisation des 
Nations Unies (E/1950). 

Par 13 voix contre zero, avec 4 abstentions, la recom­
tMndation est adoptee. 

54. M. AMANRICH (France) explique qu'il a vote 
en faveur de la recommandation que le Conseil vient 
d'adopter, .bien que sa delegation eftt elle-meme soumis 
au . comite une proposition tendant a ce que la sous­
commission se reunisse a Geneve le 18 juin 1951. Cette 
proposition n'a pa.S ete adoptee. Cependant, Ia delega­
tion franc;aise n'a pas voulu rouvrir le debat en seance 
pteniere et vient. d'appuyer la recommandation du 
.comite. 

55. M. Amanrich tient toutefois a signaler que, de 
l'avis de sa delegation, le Comite interimaire du eaten­
drier des reunions n'a pris sa decision qu'en fonction 
de considerations financieres, sans tenir compte de 
!'organisation .la plus propre a assurer l'efficacite des 
txavaux du Conseil et du Secretariat. 

.56. M. OVERTON (Royaume-Uni) rappelle que la 
recommandation concernant la session de la Commis­
sion de Ia condition de la femme a ete suggeree a l'ori­
gine par sa delegation. II tient a declarer que sa delega­
tion pense qu'une session de deux semaines doit suffire 

' amplement a la commission pour achever la discussion 
des points qui figurent a son ordre du jour. 

57. Le PRESIDENT declare qu'en l'absence d'objec­
tions les autres recommandations du Comite interi­
maire du calendrier des reunions (E/1950) seront 
considerees comme adoptees. 

ll en ·est ainsi decide. 

Adhesions a Ia Convention sur Ia circulatitJn 
routiere (E/1878, · E/1879 et E/1896) · 

[Point 24 de l'ordre. du jour] 

58. Le PRESIDENT rappelle. qu'aux termes de 
l'article 27 de la Conventi,)n sur la circulation routiere, 
tous les Etats Membres d~s Nations U nies et tout Etat 
invite a participer a 1~. Confe~ence des Nations Unies 

·sur les transports routie;-s et.les fransports automobiles, 
tenue a Geneve en 1949, peuvent adherer a cet instru­
ment. En outre, tout autre Etat designe a cet effet par 
une resolutioc du Conseil economique et social peut 
aussi y adherer. 

59. Conformement aces dispositions, la delegation du 
Royaume-Uni a demande au Conseil d'examiner s'il y 
avait lieu d'inviter la Repu~lique federate allemande 

(E/1878) a adherer a la convention, et le Secretaire 
general a attire !'attention du Conseil sur une demande 
analogue qui a ete pres.entee par la Principaute de 
Iv.Ionaco (E/1896). 

60. M. PATERSON (Royaume-Uni) rappeile que 
sa delegation, de concert avec la. delegation de la Suede 
et celle drs Etats-Unis, a presente u~1 projet de resolu­
tion tendant a inviter la 'Republique· federate allemande 
a adherer a la Convention sur la circulation routiere 
(E/L.166/RevJ). ·une partie importante du reseau de 
transport" de !'Europe occidentale est situee sur le terri­
toire de la Republique, et les pays limitrophes ont deja 
adhere a la convention. Il semble done logique d'eten­
dre les dispositions de la convention a la Republique 
federate allemande, et M. Paterson· espere que le Con­
seil adoptera le projet de resolution commun. 

61. ·M. TCHERNYCHEV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) rappelle que sa delegation s' est 
elevee contre l'hiscription a l'ordre du jour du Conseil 
de la question en discussion ( 437 erne seance). Le gou­
vernement de Bonn ne represente pas 1' Allemagne et 
n'est pas un gouvernement legal. 

• i 

62. En consequence, la delegation de l'Union sovie­
tique votera contre Ia proposition tendant a iJ:?,viter ce 
gouvernement a adherer a la Convention sur la circu­
lation routiere. · 

63. M. KATZ-SUCHY (Pologne) declare que, du 
point de vt1e jnridique, la pretendue Republique fede­
rate allemande n'~st pas un Etat et n'a done pas le droit 
d'adher~r a la convention. Cette republique a ete creee 
en violation de 1' Accord de Potsdam, et son adhesion a 
la convention constitue'"ait une nouvelle violation du 
principe formute dans cet accord, selon lequel 1' Alle·­
magne .doit etre traitee comme un tout economique. Le 
gouvernement de Bonn est un simple organe :::.dminis­
tratif appuye par les forces d'occupation. Taut qu'un 
vrai gouvemement allemand n'aura pas ete constitue en 
application de !'Accord de Potsdam, i1 n~y aura dans ce 
pays aucun gouvemement legal habilit~ a ;J.·~herer a des 
conventions intemationales. 

64. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) declare qu'il 
votera contre le projet de resolution c-ommu:n pour les 
raisons que viennent d'indiquer le representant de 
l'U nion sovietique et celui de la Pologne. 

J5. · M·. REYES (Philippines) explique que sa dele­
gation s'abstiendra de ·voter sur la demande presentee 
par la Republique federate allemande. Elle a adopte la 
meme attitude a la 468eme seance en ce qui concerne 
les demandes d'admission dans !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture. 

66. · M. MICHANEK ( Su~de) appuie les deinandes 
que la Republique federate allemande et la Principaute 
de 1\1:ona~o orlt presentees en vue d'etre autorisees a 
adherer a la Convention sur la circulation routiere. Les 
pays scandinaves attachent une grande importance a ce 
que la Republique federate allemande soit autorisee a 
adherer a cette COl\Vention, et, du point de VUe pUrement 
pratique, i1 semble logique· qu'elle le soit. 
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67. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso­
lution commun relatif a la demande de la Republique 
federate allemande (E/L.l66/Rev.l). 

Par 13 voix contre 31 avec 2 abstentions, le projet de , l . _..J , . reso utzon est aaopte . . 

68. Le PRESIDENT met aux voix un projet de reso­
lution analogue ayant trait a la demande de la Princi­
paute de Monaco. 

Par 15 voiz contre sero, avec 3 abstentions, le projet 
de. resolution est ado pte. 

La seance est levee a 12 h. 50. 
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